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«Une défaite historique»
«Une défaite historique», titre le grand quotidien brésilien 
O Globo. Il commente la décision de la Cour Suprême des 
Etats-Unis, qui a estimé que les droits de douane imposés 
par Donald Trump manquaient de base légale. Le Brésil a 
de quoi se réjouir. Il a été l’un des pays les plus durement 
touchés, avec des droits pouvant atteindre 50%. La Mai-
son Blanche avait notamment justifié cette sévérité par la 
procédure judiciaire intentée par la justice brésilienne pour 
tentative de coup d’Etat à l’encontre de l’ancien président 
Jair Bolsonaro. Le président Lula est depuis parvenu à enta-
mer un dialogue avec Donald Trump, qui a eu des propos 
élogieux à son égard. Le Brésil a des atouts à faire valoir 
face aux Etats-Unis, et notamment ses réserves considé-
rables de métaux stratégiques. O Globo souligne cependant 
l’incertitude qui règne quant aux conséquences de l’arrêt de 
la Cour Suprême étasunienne. «Au-delà de la question du 
remboursement des droits de douane par les entreprises, on 
ignore ce qu’il adviendra des accords commerciaux que les 
Etats-Unis ont déjà signés avec des pays et des blocs éco-
nomiques tels que le Royaume-Uni, l’Union européenne et le 
Japon.» (21.02.26)

Des perspectives lucratives pour les avocats 
spécialisés
Manfred Elsig, expert en relations commerciales internatio-
nales et directeur du World Trade Institute de l’Université de 
Berne, analyse avec prudence le coup de tonnerre provoqué 
par la Cour suprême des États-Unis. Selon lui, la marge de 
manœuvre des entreprises suisses demeure limitée, mal-
gré la portée symbolique de la décision. En principe, celle-
ci signifie que les importateurs directs peuvent désormais 
demander à l’autorité américaine des douanes et de la pro-
tection des frontières le remboursement des montants per-
çus au titre de droits de douane encaissés sans base légale 
valable. Les entreprises, voire les États américains à l’origine 
des plaintes, devraient probablement être traités en priorité. 
Le remboursement ne sera toutefois pas automatique: des 
démarches administratives, voire judiciaires, seront néces-
saires. Rien ne garantit dès lors que les petites entreprises 
aient les moyens d’engager une telle procédure. Le proces-
sus s’annonce complexe: les demandes doivent être adres-
sées aux autorités douanières, avec la possibilité de saisir la 
Cour du commerce international en cas de rejet. De nom-
breuses PME pourraient, en théorie, faire valoir leurs droits, 
seules ou regroupées. Mais de là à anticiper des scénarios 
précis, nul ne s’y risque. Le conseil le plus pragmatique que 
formule Manfred Elsig aux entreprises tentées par cette voie 
est clair: avant de se lancer dans la bataille, mieux vaut s’en-
tourer d’un cabinet d’avocats spécialisé. (23.02.2026)

C’est un curieux retournement de situation que relève le 
Financial Times, qui adopte une lecture distanciée des nou-
velles taxes annoncées par Donald Trump. Même relevés de 
10% à 15%, ces droits de douane, en vigueur dès le 24 février, 
produisent des gagnants inattendus: des États à l’encontre 
desquels le président américain s’était montré le plus viru-
lent, notamment le Brésil et la Chine. C’est ce qui ressort 
du barème établi par Global Trade Alert (GTA), une initiative 
indépendante lancée en 2009 qui surveille et documente en 
temps réel les politiques commerciales gouvernementales. 
La Suisse se situerait, quant à elle, tout juste parmi les pays 
légèrement pénalisés. Les effets restent toutefois difficiles 
à évaluer à ce stade, en raison des incertitudes entourant 
la mise en œuvre concrète des mesures. Selon l’analyse de 
GTA, reprise par le quotidien britannique, la Chine apparaît 
comme la principale bénéficiaire du remaniement tarifaire. 
Le nouveau tarif universel de 15% ferait passer le taux effectif 
appliqué aux marchandises chinoises de 32% à 24%, rédui-
sant ainsi l’écart de compétitivité avec les alliés des États-
Unis. Les biens manufacturés, vêtements, jouets ou meubles, 
notamment, pourraient en tirer parti. Reste que ces mesures 
ne peuvent être instaurées que pour une durée maximale de 
cent cinquante jours. Conclusion: à l’instar d’autres observa-
teurs, le Financial Times se garde bien de tirer des plans sur 
la comète. (23.02.26)

Gagnants inattendus

Philanthropie: en quête 
de nouveaux 
modèles économiques
FONDATIONS Porté par une forte croissance, 
le secteur explore des modèles de financement mêlant  
ressources propres et approches entrepreneuriales.
Des obstacles freinent pourtant cette transition. 

STEVEN KAKON

Le secteur de la philanthropie poursuit sa croissance en 
Suisse. Fin 2025, le pays comptait treize mille sept cent 
quatre-vingt-deux fondations d’utilité publique actives, un 
nouveau record. Le canton de Zurich demeure en tête en 
nombre d’institutions, tandis que Bâle-Ville conserve la 
densité la plus élevée rapportée à la population. Genève se 
distingue par la progression la plus marquée en gagnant 
trente et une fondations nettes sur l’année, informait l’Of-
fice cantonal de l’économie et de l’innovation par voie de 
communiqué début février. 

Fonds publics en baisse
Cette expansion contraste avec une réalité plus fragile. Sur 
fond de coupes budgétaires, notamment aux Etats-Unis, la 
philanthropie internationale traverse une phase de doutes. 
A Genève, de nombreuses sociétés philanthropiques ac-
tives dans l’humanitaire, la coopération au développement 
ou la santé voient leurs ressources s’amenuir, menaçant la 
pérennité de leurs actions. 
Le nombre de fondations augmente, alors même que les 
fonds publics diminuent. Faut-il y voir un paradoxe? «Pas 
nécessairement», répond Giulia Neri-Castracane, direc-
trice du département de droit commercial de l’Universi-
té de Genève. La grande majorité d’entre elles résultent 
d’initiatives privées, financées par des capitaux privés. 
«Leur création répond à des dynamiques patrimoniales, 
entrepreneuriales ou philanthropiques qui ne dépendent 
pas directement de la conjoncture de l’Etat», explique la 
professeure. Elle rappelle également qu’il faut mettre le 
nombre de nouvelles fondations en regard de celles qui 
sont liquidées ou fusionnent. Le solde net peut donc res-
ter positif tout en masquant une recomposition sectorielle 
selon les thématiques.

Investissement à impact
Une idée gagne du terrain pour renforcer l’autonomie 
financière des organisations philanthropiques: leur per-
mettre de développer leurs propres activités économiques. 
Non avec l’idée de les transformer en entreprises lucra-
tives, mais celle de leur offrir une marge de manœuvre afin 
de générer des revenus qui seraient entièrement réinvestis 
dans l’action humanitaire. Dans cette perspective, l’inves-
tissement à impact représente une piste prometteuse. Il 
se définit comme un placement dont l’intention première 
est de contribuer de manière significative au bien com-
mun, avant toute recherche de rendement financier. Cette 
logique repose sur la notion de désintéressement, qui 
constitue l’un de ses fondements essentiels.
Mais le cadre juridique suisse pose une limite notable à 
cette évolution. Les entités d’intérêt général exonérées 
d’impôts ne peuvent exercer qu’une activité économique 
«accessoire». Pour conserver leur statut, elles doivent 

consacrer leurs fonds exclusivement à leur but d’utilité 
publique, sans générer de bénéfices privés. «Aujourd’hui, 
le système fiscal et le droit des fondations ne sont pas véri-
tablement pensés pour des modèles hybrides combinant 
mission d’intérêt général et activité économique structu-
rée», observe Giulia Neri Castracane.
De plus, le droit des sociétés ne fournit pas non plus une 
forme juridique parfaitement adaptée aux initiatives d’en-
trepreneuriat social portés par une ou deux personnes: 
celles-ci ne s’inscrivent pas toujours dans une logique 
collective, comme l’association ou la coopérative, et leurs 
fondateurs ne disposent pas forcément des capitaux né-
cessaires pour constituer d’autres formes sociétaires. Ré-
sultat: un décalage croissant entre les besoins du terrain 
et les outils juridiques disponibles.

Exonération partielle?
Ainsi, selon la spécialiste, «la question de l’exonération 
partielle mériterait d’être réexaminée». Problème: cette 
pratique nécessite la mise en œuvre d'une comptabilité 
séparée - l'une pour les activités exonérées d'impôts et 
l'autre pour les activités non exonérées - pas toujours 
évidente. «Devenue difficilement praticable, elle pourrait 
constituer un outil pertinent si les raisons du frein à son 
octroi sont davantage comprises et sécurisées.» 
Sollicitée, l’Administration fiscale cantonale (AFC) confirme 
l’existence d’une circulaire prévoyant, en théorie, qu’une 
fondation poursuivant à la fois des buts d’utilité publique 
et d’autres objectifs pourrait bénéficier d’une exonération 
partielle. Elle précise toutefois que cette possibilité, trop 
complexe à appliquer, n’est pas utilisée en pratique. «L’ac-
tivité exonérée doit être substantielle et les fonds pour les-
quels l’exonération est demandée doivent être clairement 
séparés du reste de la fortune et des revenus.» 
Toujours selon l’AFC, une difficulté supplémentaire appa-
raîtrait concernant la déductibilité des dons réalisés par 
des contributeurs suisses. «Le donateur devra en tout 
temps pouvoir prouver que, selon sa volonté, son don était 
affecté aux seuls objectifs d’utilité publique de la fondation 
et que cette dernière l’a comptabilisé et affecté à ce titre 
exclusivement.»
Giulia Neri Castracane insiste: il ne faut pas opposer don 
et investissement. En effet, la philanthropie ne s’incarne 
pas dans un modèle unique, mais reflète la diversité des 
fondateurs, des patrimoines et des causes soutenues. 
Son évolution vers l’investissement à impact doit être 
comprise comme un élargissement des outils dispo-
nibles, pertinent pour certains secteurs, mais pas pour 
tous. 
Dans des domaines comme la transition climatique ou 
les innovations en santé, des modèles visant une auto-
nomie financière peuvent accroître l’effet de levier des 
ressources mobilisées et soutenir les dynamiques éco-
nomiques locales. En Suisse, ils pourraient également 
renforcer l’écosystème de l’entrepreneuriat social et, plus 
largement, celui de la Genève internationale, précise 
Giulia Neri-Castracane. A l’inverse, «d’autres domaines, 
comme la lutte contre la pauvreté et certaines maladies 
rares, se prêtent moins à des logiques d’investissement, 
faute de perspectives de revenus». 

Garde-fous
Comment éviter que l’ouverture à des activités écono-
miques ne crée des ambiguïtés entre mission d’intérêt 
général et logique commerciale? Selon Giulia Neri- 
Castracane, plusieurs garde-fous peuvent être envisagés:  
une obligation stricte de réinvestissement des bénéfices 
au service de la mission; une cohérence substantielle 
entre l’activité économique exercée et le but d’intérêt 
général; des règles précises en matière de liquidation, de 
fusion et de transfert de patrimoine ainsi qu’un contrôle 
attentif des autorités au moment de l’octroi et du main-
tien de l’exonération. n

Une marge de manœuvre pour générer des revenus 
entièrement réinvestis dans l’action humanitaire. 
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